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(54)  Bouchon  ayant  un  témoin  apparent  de  l'inviolabilité  de  bouchage 

(57)  Bouchon  comportant  un  corps  (4)  pourvu  d'un 
orifice  (12),  un  couvercle  (5)  assurant  l'obturation  ou 
permettant  le  dégagement  de  l'orifice  (12),  des  moyens 
d'obturation  (6)  comprenant  un  opercule  flexible  (17)  et 

un  joint  (18),  l'opercule  (17)  comportant  au  moins  une 
partie  en  prolongement  (19)  qui,  originellement  et  lors- 
que  le  couvercle  (5)  est  en  situation  de  fermeture,  forme 
une  partie  (20),  constituant  ou  faisant  partie  d'un  témoin 
apparent  de  l'inviolabilité  du  bouchage. 
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Description 

L'invention  concerne  un  bouchon  ayant  un  témoin 
apparent  de  l'inviolabilité  de  bouchage. 

Elle  concerne  aussi  un  ensemble  comprenant  un 
récipient  et  un  tel  bouchon  associé  ou  intégré. 

Elle  concerne  enfin,  cet  ensemble  incluant  un  con- 
tenu  dans  le  récipient. 

On  connait  déjà  des  bouchons  du  type  comportant 
en  premier  lieu  un  corps  destiné  à  être  associé  à  un  ré- 
cipient  et  pourvu  d'un  orifice,  en  deuxième  lieu  un  cou- 
vercle  se  trouvant  soit  dans  une  situation  de  fermeture, 
soit  dans  une  situation  d'ouverture  où  respectivement  il 
assure  l'obturation  ou  permet  le  dégagement  de  l'orifice 
du  corps  et,  en  troisième  lieu  des  moyens  d'obturation 
associés  au  corps  et  au  couvercle. 

On  connait  également  des  moyens  d'obturation 
pour  des  bouchons  du  type  indiqué  précédemment 
comprenant  d'une  part  un  opercule  flexible  qui  originel- 
lement  est  associé  rigidement  au  corps  pour  obturer  son 
orifice  mais  est  amovible  par  arrachement  pour  son 
ouverture  ultérieure  et,  d'autre  part,  un  joint,  qui  une  fois 
l'opercule  arraché  et  lorsque  le  couvercle  est  en  situa- 
tion  de  fermeture,  est  solidaire  du  couvercle  et  apte  à 
obturer  l'orifice. 

On  connait  également  des  moyens  d'obturation  de 
ce  type  dans  lesquels  l'opercule  et  le  joint  sont  originel- 
lement  solidaires  mais  ultérieurement  séparables  (par 
exemple  FR-A-2  716  407)  ou,  au  contraire  dans  les- 
quels  l'opercule  et  le  joint  sont  originellement  séparés 
l'un  de  l'autre. 

Selon  le  document  FR-A-2  716  407,  il  est  prévu 
qu'un  joint  scellable  comporte  un  prolongement  destiné 
à  constituer  une  languette  d'arrachage,  aucune  autre 
fonction  n'étant  donnée  à  cette  languette. 

On  connait  enfin,  appliqué  à  des  bouchons  ou  plus 
généralement  à  des  emballages  des  témoins  apparents 
de  l'inviolabilité  des  dits  bouchons  ou  emballages. 

Ces  moyens  sont,  le  plus  souvent,  prévus  pour  cet- 
te  seule  fonction  et  sont  rapportés  sur  le  bouchon  ou 
l'emballage  ou  viennent  le  compléter. 

L'invention  a  pour  but  de  proposer  un  bouchon 
ayant  un  témoin  apparent  de  l'inviolabilité  qui  soit,  de 
conception  simple,  facile  à  fabriquer  et  efficace. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  bouchon  du  type 
précédemment  indiqué,  dont  les  moyens  d'obturation 
sont  à  opercule  et  joint  comme  indiqué  plus  haut,  dans 
lequel  l'opercule  comporte,  à  sa  périphérie,  au  moins 
une  partie  en  prolongement  qui,  originellement  et  lors- 
que  le  couvercle  est  en  situation  de  fermeture,  forme  en 
passant  entre  le  corps  et  le  couvercle  au  moins  une  par- 
tie  dépassante,  extérieure,  visible  constituant  ou  faisant 
partie  d'un  témoin  apparent  de  l'inviolabilité  du  boucha- 
ge. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  ce  bouchon,  la  par- 
tie  en  prolongement  ou/et  la  partie  dépassante  est  pé- 
riphériquement  localisée. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  ce  bouchon, 

la  partie  en  prolongement  ou/et  la  partie  dépassante 
s'étend  sur  toute  ou  substantiellement  toute  la  périphé- 
rie  de  l'opercule,  du  bouchon  respectivement. 

Selon  un  mode  de  réalisation  du  bouchon,  la  partie 
s  en  prolongement  ou/et  la  partie  dépassante  est  unique 

ou  d'un  seul  tenant. 
Selon  un  autre  mode  de  réalisation  du  bouchon,  la 

partie  en  prolongement  ou/et  la  partie  dépassante  est 
multiple  ou  est  séparée. 

10  En  particulier,  la  partie  en  prolongement  et  la  partie 
dépassante  forment  ensemble  une  languette  d'arracha- 
ge  de  l'opercule. 

Selon  une  première  variante,  la  partie  dépassante 
présente  une  structure  identique  ou  substantiellement 

15  identique  à  celle  de  la  partie  formant  l'opercule  propre- 
ment  dit. 

Selon  une  seconde  variante,  outre  cette  structure, 
la  partie  en  prolongement,  la  partie  dépassante  com- 
prend  des  moyens  complémentaires  fonctionnels  sous 

20  la  forme  d'une  ou  plusieurs  couches  supplémentaires, 
un  ou  plusieurs  traitements,  un  ou  plusieurs  organes  as- 
surant,  participant  à  ou  favorisant  la  tenue,  la  saisie,  l'ar- 
rachage  de  l'opercule. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  ce  bouchon,  le 
25  corps  ou/et  le  couvercle  comprend  une  zone  en  creux 

définissant  un  logement  pour  la  partie  dépassante. 
Le  corps  ou/et  le  couvercle  comprend  à  sa  périphé- 

rie  et  à  la  jonction  avec  respectivement  le  couvercle  ou/ 
et  le  corps  un  décrochement  de  passage  de  la  partie 

30  dépassante. 
Selon  une  réalisation  particulière,  le  corps  et  le  cou- 

vercle  sont  associés  l'un  à  l'autre  à  pivotement  autour 
d'une  charnière  périphérique  transversale,  notamment 
opposée  à  la  partie  en  prolongement  ou/et  la  partie  dé- 

35  passante. 
Selon  un  mode  d'exécution,  le  corps  comprend  une 

jupe  extérieure  d'accrochage  à  un  récipient  ou  de  pro- 
longement  de  la  paroi  extérieure  du  récipient,  une  paroi 
transversale  annulaire  située  vers  l'un  des  bords  extrê- 

40  mes  de  la  jupe,  et  une  paroi  cylindrique  en  saillie  par 
rapport  à  la  paroi  transversale  annulaire  formant  l'orifi- 
ce. 

Le  couvercle  comprend  une  paroi  transversale 
d'extrémité  et  une  jupe  latérale  qui,  en  situation  de  fer- 

45  meture  est  située  sensiblement  dans  le  prolongement 
de  la  jupe  extérieure  du  corps,  la  charnière  étant  située 
sensiblement  à  la  jonction  de  deux  jupes. 

La  jupe  extérieure  du  corps  est  chanfreinée  pour 
former  à  la  fois  le  logement  de  la  partie  dépassante  et 

so  le  décrochement  pour  son  passage. 
La  jupe  latérale  du  couvercle  comporte  à  l'aplomb 

du  chanfrein  de  la  jupe  extérieure  du  corps  un  bord  en 
saillie  vers  l'extérieur. 

Ainsi,  dans  le  bouchon  considéré  l'opercule  remplit 
55  deux  fonctions,  simultanément.  Celle  d'obturation  et 

celle  de  témoin  apparent  de  l'inviolabilité  grâce  à  sa  par- 
tie  dépassante. 

Selon  un  autre  aspect,  l'invention  concerne  un  bou- 
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chon  tel  qu'il  vient  d'être  décrit  associé  ou  intégré  à  un 
récipient.  Cet  ensemble  est  soit  vide,  soit  rempli  d'un 
contenu  dans  le  récipient. 

L'invention  sera  bien  comprise  grâce  à  la  descrip- 
tion  qui  suivra  en  référence  aux  figures  suivantes  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  par 
un  plan  axial  d'un  bouchon  selon  l'invention  et  d'un  ré- 
cipient  représenté  partiellement.  Le  couvercle  du  bou- 
chon  est  représenté  en  traits  pleins  en  situation  de  fer- 
meture  et  en  traits  mixtes  en  situation  d'ouverture. 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  frontale  du 
bouchon  de  la  figure  1  en  situation  de  fermeture  mon- 
trant  le  témoin  apparent  de  l'inviolabilité. 

Sur  les  figures  est  représenté  un  bouchon  1  associé 
à  un  récipient  2  mais  pouvant,  dans  une  autre  réalisation 
non  représentée,  être  intégré  à  lui.  Le  bouchon  1  et  le 
récipient  2  ont  un  axe  commun  3. 

Ce  récipient  2  ou  plus  généralement  l'ensemble  ré- 
cipient  2-bouchon  1  est  destiné  à  recevoir  un  certain 
contenu. 

Ce  contenu  peut  être,  par  exemple,  un  produit  ali- 
mentaire  tel  qu'une  boisson  ou  un  produit  cosmétique, 
cette  liste  n'étant  qu'indicative. 

Le  bouchon  1  représenté  comprend  un  corps  4,  un 
couvercle  5  et  des  moyens  d'obturation  6. 

Le  corps  4  comprend  d'abord,  dans  le  mode  d'exé- 
cution  représenté  sur  les  dessins,  une  jupe  extérieure 
7  d'accrochage  du  récipient  2.  Cette  jupe  7  viendrait  en 
prolongement  de  la  paroi  extérieure  du  récipient  2  si  le 
bouchon  1  était  intégré  à  lui. 

La  jupe  7  est  pourvue  sur  sa  face  interne  et  vers 
une  première  extrémité  -en  l'occurence  inférieure-  d'une 
saillie  8  d'accrochage  au  récipient  2  pourvu  d'une  saillie 
complémentaire  9. 

Le  corps  4  comprend  ensuite,  une  paroi  transver- 
sale  annulaire  10  située  vers  le  second  bord  extrême 
de  la  jupe  7. 

Le  corps  4  comprend  enfin,  une  paroi  cylindrique 
1  1  en  saillie  par  rapport  à  la  paroi  transversale  1  0,  d'une 
part  vers  l'extérieur  pour  former  une  collerette  lia  défi- 
nissant  l'orifice  1  2  du  bouchon  1  et,  d'autre  part  vers  l'in- 
térieur  pour  former  un  appui  et  une  étanchéité  llb  avec 
le  col  13  du  récipient  2. 

La  face  transversale  extrême  du  col  13  vient  buter 
contre  la  paroi  transversale  annulaire  10. 

La  collerette  Ha  a  un  diamètre  plus  petit  que  celui 
de  la  jupe  7. 

Le  corps  4  peut  faire  l'objet  d'autres  modes  d'exé- 
cution  ou  de  variantes  de  celui  décrit. 

Par  exemple,  la  collerette  peut  être  agencée  pour 
former  un  bec  verseur. 

Ou,  encore,  il  peut  être  prévu  une  jupe  supplémen- 
taire. 

Le  couvercle  5  comprend  dans  le  mode  d'exécution 
représenté,  une  paroi  transversale  d'extrémité  1  4  et  une 
jupe  latérale  15. 

Le  corps  4  et  le  couvercle  5  sont  associés  l'un  à 
l'autre  à  pivotement  autour  d'une  charnière  périphérique 

transversale  16. 
La  charnière  16  est  située  sensiblement  à  la  jonc- 

tion  des  deux  jupes  7,15. 
Le  couvercle  5  se  trouve,  par  rapport  au  corps  4  soit 

s  dans  une  situation  de  fermeture,  soit  dans  une  situation 
d'ouverture  où  respectivement  il  assure  l'oburation  ou 
permet  le  dégagement  de  l'orifice  du  corps. 

En  situation  de  fermeture,  les  jupes  7  et  1  5  sont  si- 
tuées  sensiblement  en  prolongement  l'une  de  l'autre. 

10  On  passe  de  la  situation  de  fermeture  à  la  situation 
d'ouverture  (ou  inversement)  par  pivotement  autour  de 
la  charnière  16  à  180°  environ. 

Les  moyens  d'obturation  6  sont  associés  au  corps 
4  et  au  couvercle  5. 

15  Ces  moyens  d'obturation  comprennent  d'une  part, 
un  opercule  flexible  17  qui  originellement  est  associé 
rigidement  au  corps  pour  obturer  son  orifice  mais  est 
amovible  par  arrachement  pour  son  ouverture  ultérieure 
et,  d'autre  part  un  joint  1  8  qui  une  fois  l'opercule  arraché 

20  et  lorsque  le  couvercle  est  en  situation  de  fermeture  est 
solidaire  du  couvercle  et  apte  à  obturer  l'orifice. 

L'opercule  17  peut  être  réalisé  par  exemple  en  alu- 
minium  ou  en  complexe  à  base  d'aluminium. 

Le  joint  1  8  peut  être  réalisé  par  exemple  en  mousse 
25  de  matière  plastique. 

Ces  modes  de  réalisation  ne  sont  pas  exclusifs 
d'autres. 

L'opercule  17  comporte  en  premier  lieu  une  partie 
formant  opercule  proprement  dit  17a,  associé  rigide- 

30  ment  à  la  périphérie  de  l'orifice  du  corps  par  soudage, 
collage  ou  équivalent. 

L'opercule  17  comporte,  en  second  lieu,  à  sa  péri- 
phérie  une  partie  en  prolongement  19,  par  rapport  à  la 
partie  17a. 

35  Lorsque  le  couvercle  5  est  en  situation  de  fermetu- 
re,  la  partie  en  prolongement  19  forme,  étant  donné 
qu'elle  passe  entre  le  corps  4  et  le  couvercle  5,  une  par- 
tie  dépassante  20. 

La  partie  dépassante  20  est  donc  extérieure  au 
40  bouchon  1  et  visible  par  l'utilisateur. 

La  partie  dépassante  20  qui  fait  partie  de  l'opercule 
17  constitue  donc  ou  fait  donc  partie  d'un  témoin  appa- 
rent  de  l'inviolabilité  du  bouchon  1. 

Dans  le  mode  d'exécution  représenté,  les  parties 
45  1  9,20  sont  périphériquement  localisées,  uniques  cha- 

cune  et  forment  ensemble  une  languette.  Cette  languet- 
te  est  au  moins  sensiblement  diamétralement  opposée 
à  la  charnière  16. 

Cette  languette,  outre  qu'elle  constitue  le  témoin 
50  apparent  de  l'inviolabilité  indiqué,  constitue  aussi  une 

languette  d'arrachage  de  l'opercule  17. 
Selon  d'autres  modes  de  réalisation  non  représen- 

tés  l'une  ou/et  l'autre  des  parties  1  9,20  s'étend  sur  toute 
ou  substantiellement  toute  la  périphérie  de  l'opercule, 

55  du  bouchon  respectivement  ou  est  multiple  ou  séparée. 
Par  exemple,  la  partie  en  prolongement  19  pourrait 

s'étendre  sur  toute  la  périphérie  de  la  partie  1  7a  tandis 
que  la  partie  dépassante  20  pourrait  être  multiple  ou  sé- 

3 
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parée  et  former  des  sortes  de  pétales  autour  de  la  partie 
19. 

La  jupe  7  du  corps  4,  vers  la  paroi  1  0,  est  chanf  rei- 
née  en  21.  Ce  chanfrein  21  vers  l'intérieur  forme  une 
zone  en  creux  qui  définit  un  logement  pour  la  partie  dé- 
passante  20.  Ce  chanfrein  21  forme  aussi  un  décroche- 
ment  périphérique  à  la  jonction  du  corps  4  et  du  couver- 
cle  5  pour  le  passage  de  la  partie  dépassante  20. 

La  jupe  latérale  du  couvercle  comporte  à  l'aplomb 
du  chanfrein  21  de  la  jupe  extérieure  du  corps  un  bord 
en  saillie  22  vers  l'extérieur. 

Ce  bord  en  saillie  22  protège  le  passage  par  la  par- 
tie  dépassante  20. 

Selon  une  première  variante  de  réalisation,  la  partie 
dépassante  20  présente  une  structure  identique  ou 
substantiellement  identique  à  celle  de  la  partie  formant 
l'opercule  proprement  dit. 

Selon  une  deuxième  variante  de  réalisation,  non  re- 
présentée,  l'une  ou/et  l'autre  des  parties  19,20  com- 
prend,  outre  la  structure  de  la  partie  17a,  des  moyens 
complémentaires  fonctionnels  sous  la  forme  d'une  ou 
plusieurs  couches  supplémentaires,  un  ou  plusieurs 
traitements,  un  ou  plusieurs  organes  assurant,  partici- 
pant  à  ou  favorisant  la  tenue,  la  saisie,  l'arrachage  de 
l'opercule. 

Selon  les  réalisations  considérées  l'opercule  17  et 
le  joint  18  sont  originellement  soit  solidaires  mais  ulté- 
rieurement  séparables  l'un  de  l'autre,  soit  séparés  l'un 
de  l'autre. 

Le  choix  de  cette  réalisation  détermine  le  procédé 
de  fabrication  du  bouchon. 

Lorsque  l'opercule  17  et  le  joint  18  sont  solidaires, 
on  peut  fabriquer  le  bouchon  1  dont  le  corps  4  et  le  cou- 
vercle  5  sont  associés  à  pivotement  par  les  étapes  suc- 
cessives  suivantes. 

ouverture  du  bouchon  1  ; 
dépose  sur  l'orifice  12  de  l'ensemble  17,18  ;  l'oper- 
cule  17  étant  en  contact  avec  le  bord  de  l'orifie  13 
formé  par  la  collerette  Ha.  Le  cas  échéant,  l'ensem- 
ble  17,18  est  maintenu  dans  cette  position  par  as- 
piration  via  l'orifice  13  ; 
fermeture  du  couvercle  5.  L'ensemble  17,18  est 
alors  maintenu  en  place  temporairemnt  par  coince- 
ment  entre  le  corps  4  et  le  couvercle  5.  De  plus,  la 
fermeture  du  couvercle  5  laisse  dépasser  la  partie 
20  à  l'endroit  du  chanfrein  21  ; 
Soudage  de  l'opercule  17  au  corps  4  par  passage 
du  bouchon  1  dans  un  tunnel  à  induction. 

Lorsque  l'opercule  1  7  et  le  joint  1  8  sont  séparés  l'un 
de  l'autre,  le  bouchon  1  étant  ouvert,  on  les  dépose  cha- 
cun  sur,  respectivement  dans  la  partie  correspondante 
-  corps  4,  couvercle  5. 

Les  autres  étapes  sont  ou  peuvent  être  similaires  à 
celles  décrites  précédemment. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  du  bouchon,  le 
corps  et  le  couvercle  sont  élaborés  séparément  et  as- 

semblés  ultérieurement. 
Une  fois  le  bouchon  1  réalisé,  il  est  visible  la  partie 

20  qui  permet  de  voir  que  l'inviolabilité  du  bouchage  est 
assurée. 

s  Le  couvercle  5  peut  être  ouvert  par  l'utilisateur. 
La  partie  20  sert  d'indication  de  zone  de  préhension 

pour  l'ouverture. 
Le  couvercle  5  étant  ouvert,  l'utilisateur  peut  arra- 

cher  ou  peler  ou  fracturer  d'une  quelconque  façon 
10  l'opercule  17  en  l'enlevant  et  en  ôtant  la  partie  dépas- 

sante  20. 
Le  cas  échéant,  il  est  prévu  que  le  bouchon  1  com- 

porte  un  moyen  temporaire  de  maintien  de  la  partie  dé- 
passante  20  contre  le  corps  4.  Ce  moyen  est  par  exem- 

15  pie  un  point  de  colle  ou  de  soudage  ou  encore  un  fil  ou 
film  de  protection. 

20 
Revendications 

1.  Bouchon  du  type  comportant  en  premier  lieu  un 
corps(4)  destiné  à  être  associé  à  un  récipient  (2)  et 
pourvu  d'un  orifice  (12),  en  deuxième  lieu  un  cou- 
vercle  (5)  se  trouvant  soit  dans  une  situation  de  fer- 

25  meture,  soit  dans  une  situation  d'ouverture  ou  res- 
pectivement  il  assure  l'obturation  ou  permet  le  dé- 
gagement  de  l'orifice  (12)  du  corps  (4)  et,  en  troi- 
sième  lieu  des  moyens  d'obturation  (6)  associés  au 
corps  (4)  et  au  couvercle  (5),  comprenant  d'une  part 

30  un  opercule  flexible  (17)  qui  originellement  est  as- 
socié  rigidement  au  corps  (4)  pour  obturer  son  ori- 
fice  (12)  mais  est  amovible  par  arrachement  pour 
son  ouverture  ultérieure  et,  d'autre  part,  un  joint  (1  8) 
qui  une  fois  l'opercule  (17)  arraché  et  lorsque  le 

35  couvercle  (5)  est  en  situation  de  fermeture  est  soli- 
daire  du  couvercle  (5)  et  apte  à  obturer  l'orifice  (12), 
dans  lequel  l'opercule  (17)  comporte,  à  sa  périphé- 
rie,  au  moins  une  partie  en  prolongement  (19)  qui, 
originelleemnt  et  lorsque  le  couvercle  (5)  est  en  si- 

40  tuation  de  fermeture,  forme  en  passant  entre  le 
corps  (4)  et  le  couvercle  (5)  au  moins  une  partie  dé- 
passante  (20),  extérieure,  visible  constituant  ou  fai- 
sant  partie  d'un  témoin  apparent  de  l'inviolabilité  du 
bouchage. 

45 
2.  Bouchon  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 

le  fait  que  la  partie  en  prolongement  (19)  ou/et  la 
partie  dépassante  (20)  est  périphériquement  loca- 
lisée. 

50 
3.  Bouchon  selon  les  revendications  1  ou  2,  caracté- 

risé  par  le  fait  que  la  partie  en  prolongement  (19) 
ou/et  la  partie  dépassante  (20)  s'étend  sur  toute  ou 
substantiellement  toute  la  périphérie  de  l'opercule 

55  (17),  du  bouchon  (1)  respectivement. 

4.  Bouchon  selon  les  revendications  1  à  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  partie  en  prolongement  (19)  ou/et 

4 
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la  partie  dépassante  (20)  est  unique  ou  d'un  seul 
tenant. 

5.  Bouchon  selon  les  revendications  1  à  4,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  partie  en  prolongement  (19)  ou/et 
la  partie  dépassante  (20)  est  multiple  ou  est  sépa- 
réé. 

6.  Bouchon  selon  les  revendications  1  à  5,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  partie  en  prolongement  (19)  et  la 
partie  dépassante  (20)  forment  ensemble  une  lan- 
guette  d'arrachage  de  l'opercule  (17). 

7.  Bouchon  selon  les  revendications  1  à  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  partie  en  prolongement  (1  9),  la  par- 
tie  dépassante  (20)  présente  une  structure  identi- 
que  ou  substantiellement  identique  à  celle  de  la  par- 
tie  formant  l'opercule  (17)  proprement  dit. 

8.  Bouchon  selon  les  revendications  1  à  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  partie  en  prolongement  (1  9),  la  par- 
tie  dépassante  (20)  comprend  d'une  part  une  struc- 
ture  identique  ou  substantielleemnt  identique  à  cel- 
le  de  la  partie  formant  l'opercule  (17)  proprement 
dit  et  des  moyens  complémentaires  fonctionnels 
sous  la  forme  d'une  ou  plusieurs  couches  supplé- 
mentaires,  un  ou  plusieurs  traitements,  un  ou  plu- 
sieurs  organes  assurant,  participant  à  ou  favorisant 
la  tenue,  la  saisie,  l'arrachage  de  l'opercule  (17). 

9.  Bouchon  selon  les  revendications  1  à  8,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'opercule  (1  7)  est  associé  rigidement 
à  la  périphérie  de  l'orifice  (1  2)  du  corps  (4)  par  sou- 
dage,  collage  ou  équivalent. 

10.  Bouchon  selon  les  revendications  1  à  9,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'opercule  (17)  et  le  joint  (18)  sont 
originellement  solidaires  mais  ultérieurement  sépa- 
rables. 

1  1  .  Bouchon  selon  les  revendications  1  à  9,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'opercule  (17)  et  le  joint  (18)  sont 
originellement  séparés  l'un  de  l'autre. 

12.  Bouchon  selon  les  revendications  1  à  11,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  le  corps  (4)  ou/et  le  couvercle  (5) 
comprend  une  zone  en  creux  définissant  un  loge- 
ment  pour  la  partie  dépassante  (20). 

sont  associés  l'un  à  l'autre  à  pivotement  autour 
d'une  charnière  périphérique  transversale  (16). 

15.  Bouchon  selon  la  revendication  14,  caractérisé  par 
s  le  fait  que  la  partie  en  prolongement  (20),  la  partie 

dépassante  est  au  moins  sensiblement  diamétrale- 
ment  opposée  à  la  charnière  (16). 

16.  Bouchon  selon  les  revendications  14,15,  caractéri- 
10  sé  par  le  fait  que  le  corps  (4)  comprend  une  jupe  (7) 

extérieure  d'accrochage  à  un  récipient  (2)  ou  de 
prolongement  de  la  paroi  extérieure  du  récipient  (2), 
une  paroi  transversale  (10)  annulaire  située  vers 
l'un  des  bords  extrêmes  de  la  jupe  (7),  et  une  paroi 

15  cylindrique  (11)  en  saillie  par  rapport  à  la  paroi 
transversale  (10)  annulaire  formant  l'orifice  (12). 

17.  Bouchon  selon  la  revendication  16,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  couvercle  (5)  comprend  une  paroi 

20  transversale  (14)  d'extrémité  et  une  jupe  latérale 
(1  5)  qui,  en  situation  de  fermeture  est  située  sensi- 
blement  dans  le  prolongement  de  la  jupe  (7)  exté- 
rieure  du  corps  (4),  la  charnière  (16)  étant  située 
sensiblement  à  la  jonction  des  deux  jupes  (7,15). 

25 
18.  Bouchon  selon  les  revendications  16,  17,  caracté- 

risé  par  le  fait  que  la  jupe  extérieure  (7)  du  corps 
(4)  est  chanfreinée  pour  former  à  la  fois  un  loge- 
ment  de  la  partie  dépassante  (20)  et  le  décroche- 

30  ment  pour  son  passage. 

19.  Bouchon  selon  la  revendication  18,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  jupe  latérale  (15)  du  couvercle  (5)  com- 
porte  à  l'aplomb  du  chanfrein  (21)  de  la  jupe  exte- 

35  rieure  (7)  du  corps  (4)  un  bord  en  saillie  (22)  vers 
l'extérieur. 

20.  Bouchon  selon  les  revendications  1  à  19,  caracté- 
risé  par  le  fait  qu'il  comporte  un  moyen  temporaire 

40  de  maintien  de  la  partie  dépassante  (20)  contre  le 
corps  (4). 

21.  Ensemble  comprenant  un  récipient  (2)  et  un  bou- 
chon  (1)  associé  ou  intégré  à  lui  selon  les  revendi- 

45  cations  1  à  1  9. 

22.  Ensemble  selon  la  revendication  20  incluant  un 
contenu  dans  le  récipient  (2). 

13.  Bouchon  selon  les  revendications  1  à  12,  caracté-  so 
risé  par  le  fait  que  le  corps  (4)  ou/et  le  couvercle  (5) 
comprend  à  sa  périphérie  et  à  la  jonction  avec  res- 
pectivement  le  couvercle  (5)  ou/et  le  corps  (4)  un 
décrochement  de  passage  de  la  partie  dépassante 
(20).  55 

14.  Bouchon  selon  les  revendications  1  à  13,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  le  corps  (4)  et  le  couvercle  (5) 

5 
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